
La Ville de Saint-Paul propose un festival commercial au centre-ville de Saint-Paul, du 3 au 9 mars 2025,
de 9 heures à 18 heures.

Elle  lance  un  appel  à  candidature  pour  les  commerces  du  centre-ville,  ainsi  que  pour  les  forains
alimentaires et non-alimentaires.

Caractéristiques principales de l’occupation du domaine public     :  

• Montant de la redevance :  7€ (sept euros) le  mètre linéaire par jour et  3€ (trois euros) par jour
pour l’électricité

• Durée : 7 jours

• Respect des lieux et ramassage des déchets, par vos soins, tout au long de la manifestation

Conditions de participation     :  

Les commerces et forains intéressés sont invités à télécharger le dossier de candidature disponible à
partir du 16 décembre 2024 sur le site de la Ville et à le déposer sur place ou par courrier avant le 24
janvier 2025, au service courrier de la Ville de Saint-Paul. 
Les candidatures peuvent également être adressées par mail à l’adresse suivante :
maire@mairie-saintpaul.fr

Après passage en commission et si acceptation de votre candidature, le paiement se fera à la Direction
de la Valorisation Économique et Touristique.

Si vous souhaitez plus d’informations, vous pouvez contacter l’accueil de la Direction de la Valorisation
Économique et Touristique au : 0262 45 90 69.
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